
CHAMBRE DES COMMUNES

Le lundi 16 mai 1966

La séance est ouverte à deux heures et
demie.

RADIODIFFUSION, TÉLÉVISION, FILMS
ET ASSISTANCE AUX ARTS

ADOPTION DU 7' RAPPORT DU COMITÉ
PERMANENT

M. Ron Basford (Vancouver-Burrard): Mon-
sieur l'Orateur, le président du comité de la
radiodiffusion vient de m'apprendre qu'il est
malade. En son nom, je demande donc à
proposer l'adoption du 71 rapport du comité
permanent de la radiodiffusion, de la télé-
vision, des films et de l'assistance aux arts.

M. l'Orateur: La Chambre permet-elle à
l'honorable député de présenter ladite motion
au nom du président du comité?

Des voix: D'accord.

M. Basford propose que le 7« rapport du
comité permanent de la radiodiffusion, de la
télévision, des films et de l'assistance aux
arts, présenté à la Chambre le vendredi 13
mai, soit adopté.

(La motion est adoptée.)

M. Basford: Monsieur l'Orateur, je m'ex-
cuse de procéder ainsi, mais il y a seulement
60 secondes que j'ai su que le président était
malade.

e (2.40 p.m.)

AFFAIRES EXTÉRIEURES

ADOPTION DU 1-r RAPPORT DU COMITÉ
PERMANENT

M. Jean-Eudes Dubé (Restigouche-Mada-
waska) propose:

Que le premier rapport du comité permanent des
affaires extérieures, présenté à la Chambre le jeudi
5 mai 1966, soit adopté.

[Français]
M. Gilles Grégoire (Lapointe): Monsieur

l'Orateur, pour les raisons qui ont déjà été
énumérées auparavant, nous nous opposons
à l'adoption de ce rapport qui demande de
réduire le quorum de 13 députés à 10. Sur
un total de 25, nous croyons que la Chambre
devrait être en mesure de trouver 13 membres
qui se feront un devoir et un plaisir d'assister
aux réunions du comité des affaires extérieu-
res.

S'il n'y en a pas 13 qui sont prêts à as-
sister à ces réunions parmi les 25 membres
désignés pour faire partie de ce comité, je
crois qu'on devrait tout simplement changer
ceux qui ne sont pas intéressés à faire partie
du comité.

Je sais que dans le cas de certains comités,
la réduction du quorum a été acceptée, mais je
crois qu'il serait temps de trouver une autre
solution afin que ce comité puisse faire son
travail plutôt que de réduire leur quorum.

Nous avons déjà fait des suggestions. Nous
remarquons que le gouvernement n'a pas cru
bon d'en prendre note et de faire les change-
ments nécessaires. C'est pourquoi, à la mo-
tion du président du comité des affaires
extérieures, je voudrais apporter un amende-
ment.

Je propose, appuyé par l'honorable député
de Roberval (M. Gauthier):

Que le rapport soit renvoyé au comité en vue
d'amender la proposition et de suggérer qu'un subs-
titut soit nommé pour chacun des membres de ce
comité.

Cette proposition est simple, monsieur l'Ora-
teur. Il y aurait toujours 25 membres du
comité, mais à chaque membre serait adjoint
un substitut. Si un membre du comité ne peut
pas assister aux réunions dudit comité, soit
qu'il en soit empêché, soit qu'il ne s'y in-
téresse pas, à ce moment-là il aura un subs-
titut qui pourra le remplacer, et cela per-
mettra d'avoir plus facilement le quorum de
13 qui est requis.

Je désire présenter cet amendement, à l'effet
de renvoyer le rapport au comité des affaires
extérieures, afin qu'il puisse nous suggérer
la proposition qui vient d'être présentée, soit
qu'un substitut soit nommé pour chacun des
membres du comité. Le substitut ne ferait
pas automatiquement partie du comité, mais
il remplacerait de droit et ipso facto le mem-
bre du comité qui serait absent pour une
raison ou pour une autre.

A mon sens, c'est une proposition raison-
nable. Je ne vois pas comment le gouverne-
ment ou un député de la Chambre pourrait
s'opposer à ce qu'on nomme un substitut, de
telle sorte que le quorum demeure 13 et
que le travail devienne efficace.

M. l'Orateur: Je fais une certaine réserve
au sujet de la recevabilité de cet amende-
ment et je serais heureux d'entendre les
commentaires qui pourraient être faits par
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